Annexe obligatoire 4 : prises de vue pour localisation du projet dans son environnement

Prise de vue 1 (avril 25) — environnement proche

Prise de vue 2 (février 25) — environnement lointain
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Localisation des prises de vue (en rouge ci-dessous) :

Zone de réalisation par le projet

Nota: des photos supplémentaires sont fournies dans l'annexe optionnelle n°1 « Notice
environnementale et écologique »
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